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C�L�BRATION DU 8 MAI 1945

Une date douloureuse 
pour la population de Guelma

RELIZANE
Un jeune retrouv� mort pr�s

du barrage Gargar
La paisible localité de Lahlaf, située à 67 km au sud du chef-

lieu de Relizane, a été secouée par la découverte du corps d’un
jeune homme âgé de 20 ans, dimanche, au lieudit El Maârfia près
du barrage Gargar. Le malheureux qui souffrait d’une maladie
mentale a quitté sa famille le 26 avril dernier. 

Alertées, les unités de la gendarmerie de Lahlaf et  de la
Protection civile se sont dépêchées sur les lieux du drame. Le
corps de la victime a été déposé à la morgue de l’hôpital Ahmed-
Francis de Oued Rhiou pour autopsie. Une enquête a été ouverte
pour élucider l’origine du décès.

A. Rahmane

SIDI-BEL-ABBéS
Vingt personnes arr�t�es pour

immigration clandestine
Les services de police de Sidi-Bel-Abbès ont, au cours du mois

d’avril, arrêté 20 personnes pour immigration clandestine et séjour
illégal sur le territoire algérien et les ont présentés devant le pro-
cureur de la République de Sidi-Bel-Abbès.

Il s’agit de 4 Marocains, 4 Egyptiens, 1 Palestinien et
1 Jordanien. Par ailleurs, 10 autres Marocains ont été expulsés
vers leur pays d’origine.

D�mant�lement dÕun r�seau
dÕ�trangers sp�cialis� dans

lÕescroquerie et la falsification 
Au mois d’avril dernier, les services de police ont démantelé un

réseau d’étrangers spécialisé dans l’escroquerie, la falsification de
documents, l’immigration clandestine, et arrêté 2 Maliens et
2 Nigériens qui auraient achevé leurs études au niveau de l’uni-
versité Djilali-Liabès de Sidi-Bel-Abbès mais ont continué d’y
séjourner.

Ils avaient présenté de fausses attestations d’inscription qu’ils
s’étaient procurées à Alger alors que seule la Direction de coopé-
ration et d’échanges interuniversitaires au niveau du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique était
habilitée à les délivrer. Présentés devant le procureur de la
République de Sidi-Bel-Abbès, les 4 mis en cause ont été écroués.

A. M.

MOSTAGANEM
LÕop�ration de bitumage bat

son plein
Fait insolite à Mostaganem ! Toutes les routes, artères et

ruelles de la ville, qu’elles soient détériorées ou récemment tra-
cées dans les nouvelles cités et coopératives immobilières, font
progressivement leur toilette, et ce, à la faveur d’une grande opé-
ration de bitumage. Celle-ci bat son plein depuis déjà un moment,
ce qui à l’évidence va enfin permettre aux citoyens mostagané-
mois de vivre dans un environnement plus sain, loin des aléas de
la poussière notamment en saison estivale où il n’est déjà guère
aisé de supporter toutes ces incommodités.

En plus, ces espaces réservés notamment à la circulation rou-
tière font d’ores et déjà la joie des usagers des lieux et autres auto-
mobilistes. Ceci dit, la wilaya de Mostaganem a dû mettre les
moyens nécessaires à une telle opération et cela ne peut que pro-
fiter à toute la population. Extraordinaire initiative dès lors qu’il y a
bien longtemps que pareille entreprise n’a pu être programmée au
profit d’une belle ville touristique comme Mostaganem.

Sid-Ahmed Hadjar

MASCARA
Le wali au secours de la petite

Sihem dÕEl-Menaouer
Lundi dernier le hasard aura voulu que le premier responsable

de l’exécutif de la wilaya s’adresse à cette petite fille du monde
rural. Elle habite au douar Ouled-Bendoyba et fréquente le CEM
de El-Menaouer qui assure le régime de demi-pension aux élèves
qui habitent loin.

Timidement, elle fera savoir qu’elle profitait des repas moyen-
nant une contribution financière faute, semble-t-il, de pouvoir pré-
senter un dossier de demande de bourse.

Le chef d’établissement, peu pédagogue dans son interven-
tion, confirmera ses propos. Pis encore, il fera savoir qu’elle est la
seule dans ce cas sur les 300 élèves scolarisés dans le CEM.
Malgré elle, la petite Sihem a fait l’événement et le directeur du
CEM passera un mauvais quart d’heure. L’administration, le maire
de la commune seront interpellés pour réparer ce qui s’apparente
à une injustice.

Un accident de la route fait
3 morts

Un tragique accident de la circulation a eu lieu lundi matin sur
la RN6, à proximité de la stèle Emir-Abdelkader, entre Yacine et
Mascara quand un camion est entré en collision avec une
Renault 19. Le bilan est lourd puisque l’on dénombre 3 morts
parmi les occupants de la voiture dont une femme de 54 ans, sa
fille, âgée de 23 ans et sa petite-fille d’un an.

M. Meddeber

«Les drapeaux des alliés en
tête, soudain, pancartes et dra-
peaux algérien sont déployés.
Les pancartes portaient les slo-
gans «libérez Messali», «vive
l’Algérie libre et indépendante»,
«à bas le fascisme et le colonia-
lisme». Ali Abda refuse de baisser
le drapeau algérien qu’il porte ; il
est abattu par un gendarme. Cela
a déclenché l’émeute», nous dira

ammi Yallese Abdallah, que nous
avons rencontré chez lui, avenue
du 1er-Novembre 1954, en plein
centre-ville de Guelma. Le même
jour, une manifestation pacifique
organisée par les militants natio-
nalistes, drapeaux algériens et
alliés brandis en tête, est interdite
par le sous-préfet Achiary. La
gendarmerie tire sur le cortège :
quatre Algériens trouvent la mort.

Le sous-préfet décrète le couvre-
feu, et fait armer la milice des
colons.

Cette milice se livre à un véri-
table pogrom contre la population
musulmane. «Je voyais des
camions qui quittaient la ville.
Ensuite, à intervalle réduit, j’en-
tendais des coups de feu. Et cela
a bien duré deux mois, les mili-
ciens ramassaient les gens par-
tout pour les tuer. 

Les exécutions se faisaient
surtout à Kef-el-Boumba et à la
carrière de Hadj M’Barek. Des
milliers de musulmans de Guelma
furent fusillés sans jugement».

Ammi Abdellah Yallese, un
témoin vivant des événements du

8-Mai-1945 à Guelma se remé-
more : «Notre manifestation était
pacifique, après l’ordre que nous
avons reçu du responsable poli-
tique de l’époque, Ali Abda. Nous
avons été surpris. Nos dirigeants
n’avaient pas prévu de réactions
du sous-préfet Achiary. Cela s’est
terminé par des dizaines de mil-
liers de victimes. A Guelma, des
centaines de jeunes manifestants
furent tués et blessés. On voyait
des cadavres partout. La répres-
sion était aveugle, c’était un véri-
table massacre».

Ammi Yallese Abdellah garde
encore les séquelles de ses bles-
sures à la jambe droite.

B. A.

Le 8 Mai 1945, les nationalistes algériens du
Parti du peuple algérien (PPA) de Messali Hadj, qui
était en résidence surveillée, et des Amis du mani-
feste et de la liberté (AML) de Ferhat Abbas avaient
organisé un défilé pour célébrer la chute de
l’Allemagne nazie.

Gloire aux 47 h�ros de Sa�da
Alors que les événements dou-

loureux du 8 Mai 1945 et qui ont mar-
qué le pays sont généralement asso-
ciés aux noms des villes de Sétif,
Guelma et Kherrata, ils ont débuté le
2 mai à Saïda, et ce, dans le but
«d’intégrer» les ruraux qui devaient
se retrouver en ville pour s’inscrire
dans les rangs de l’armée.

Selon les témoignages du défunt Hadj
M’barek et de l’ex-professeur Dada Mohamed,
aujourd’hui à la retraite et qui a enseigné pen-
dant plusieurs années à l’institut d’histoire de

l’université Es-Senia d’Oran, ces événements
dramatiques vécus par la population de Saïda
ont été aussi le prélude du 8 Mai 45 même s’ils
ont été mis à l’époque sous le boisseau. Ce 2
mai 1945, 47 membres des «Amis du manifes-
te et de la liberté» furent arrêtés.

Parler d’eux chaque année n’est qu’une
façon de les réhabiter. Saïda, ses hommes et
les autorités ont eu le mérite d’ériger en 1999
en leur mémoire une stèle commémorative.

L’évocation de l’itinéraire de ces 47 révolu-
tionnaires, dont presque la moitié n’est plus de
ce monde, figure au menu d’une conférence
qui sera animée par Me Bouchta au palais de
justice, demain, pour faire connaître aux géné-

rations montantes leurs exploits. Parmi eux, le
héros Mimouni Lahcen, né en 1924 dans le vil-
lage de Boudra, plus exactement à la rue Ibn-
Khaldoun, a vécu aux côtés de sa mère Hadja
Zohra (décédée) et de sa sœur Hadja Meriem
Benyacoub, aujourd’hui âgée de 83 ans. Il
mourut le 10 octobre 1965 à la suite d’un mys-
térieux accident de circulation survenu sur la
route de Aïn-Defla.

Il revenait du Caire où il avait représenté
l’Algérie à une conférence internationale des
syndicats puisqu’il était membre du secrétariat
national de l’UGTA chargé des relations exté-
rieures.

M. B. Amine

ORAN

La prise en charge des toxicomanes en d�bat

Cette formation est réalisée
grâce à la coopération de plu-
sieurs institutions internationales
comme le Groupe Pompidou, le
réseau Med Net qui regroupe
plusieurs pays des rives de la
Méditerranée et des pays euro-
péens. Cette coopération s’arti-

cule autour des besoins ciblés
par l’Algérie en matière
d’échanges, de transfert de
connaissances, de formation
continue qui sont la base de la
coopération entre ces divers
organes. La représentante du
ministère de la Santé a souligné

que ces cycles de formations,
celui d’Oran qui a duré deux
jours, est le quatrième du genre.

Il est ainsi destiné au futures
équipes médicales qui devront
exercer dans des centres de
prise en charge des toxico-
manes. Ainsi, le plan national de
prise en charge des toxico-
manes prévoit la réalisation à
l’échelle nationale de 53 centres
intermédiaires de soins aux toxi-
comanes pour une enveloppe
financières de 2 milliards de
centimes et la réalisation de 15
centres de désintoxication pour
un budget de 6 milliards de cen-
times. La réception de ces
centres est annoncée en princi-
pe pour fin 2009 alors que le
centre de désintoxication le plus
ancien est celui de Blida.

Le représentant de l’Office
national de lutte contre la drogue
et la toxicomanie, qui est l’orga-
ne fédérateur, avec les orga-
nismes de coopération peuvent

faire bénéficier de leur expérien-
ce. Ainsi, de 2006 à 2007, les
quantités saisies de cannabis
soit 10 t ont augmenté de 65%,
alors que celles de la drogue
dure, la cocaïne, avec 22 kg sai-
sis en 2007, ont progressé de
183%. Si le nombre d’affaires
liées au trafic de drogue est sen-
siblement le même, les quantités
sont par contre bien plus impor-
tantes. Dans le cadre de la
coopération avec le réseau Med
Net, une enquête nationale de
population a été menée depuis
début 2007 et touchent 20 000
ménages en Algérie pour mesu-
rer l’utilisation de la drogue dans
notre société. C’est ce type d’en-
quête menée avec le concours
d’experts internationaux qui ont
confectionné les questionnaires
qui devrait à partir de 2009 four-
nir les bases de la nouvelle stra-
tégie de lutte contre la drogue,
nous explique-t-on encore.

Fayçal M.

Le ministère de la Santé en collaboration avec l’Office
national de lutte contre la drogue et la toxicomanie orga-
nise, depuis samedi, à l’ITSP d’Oran, un séminaire régio-
nal de formation à l’attention de son personnel médical
destiné à prendre en charge les toxicomanes.

Pr�cisions                                                                     
L’actuel secrétaire général de la commune de  Khemis El-Khechna

(w. Boumerdès), Terfi Arezki, également élu du FLN à l’APC des Issers,
dans la même wilaya, nous a appelé pour préciser qu’il n’est pas
concerné par cette affaire de passation illicite de marché et malversations
dans laquelle l’ex-P/APC de Khemis El-Khechna, ses deux adjoints, des
entrepreneurs et des fonctionnaires de cette commune ont été placés
sous contrôle judiciaire par le tribunal de Boumerdès (Le Soir d’Algérie du
4 mai). Effectivement, selon des précisions qui nous ont été fournies, il
s’agit de l’ancien chef de service de cette commune, qui a assumé
effectivement  la fonction  intérimaire au poste de secrétaire général de la
commune de  Khemis El Khechna, qui a été inculpé.

L’importance d’un environnement
sain et la lutte contre la pollution ont
amené le centre universitaire Ziane-
Achour de Djelfa à organiser les 5 et
6 mai 2008, une rencontre nationale
sur le thème «Protection de l’envi-
ronnement dans le cadre d’un déve-
loppement durable».

Plusieurs conférences furent données par
des spécialistes, des docteurs et des profes-
seurs venus de 8 universités et de 6 centres
universitaires. Le ministère de l’Environnement
a participé à cette rencontre en déléguant
Dliouah Mustapha, représentant personnel du
ministre. Ce dernier a lu aux participants une
lettre de Chérif Rahmani, qui s’excuse tout
d’abord de son absence et qui félicite le centre
pour l’organisation de cette rencontre qu’il

considère comme extrêmement importante. Il a
rappelé que le président de la République est
très soucieux de la protection de l’environne-
ment et qu’il a donné tous les moyens néces-
saires au ministère pour arriver à maîtriser le
phénomène de la dégradation de l’environne-
ment. Le président a même demandé qu’un
département spécial soit créé pour suivre de
très près la stratégie nationale de la protection
de l’environnement.

Il a souhaité beaucoup de succès aux parti-
cipants et espère que de cette rencontre, sorti-
ront des conclusions concrètes pour une straté-
gie de haute performance.

Placée sous le haut patronage du wali de
Djelfa, cette rencontre a permis aux participants
de débattre pendant deux jours des sujets ayant
une relation directe avec la protection de l’envi-
ronnement et les moyens nécessaires à cet

effet. Plusieurs thèmes ont été abordés, tels
que les besoins de l’environnement dans le
développement durable, la stratégie à engager
pour la protection de l’environnement, le droit de
l’homme à l’environnement (DHE) entre la
consécration de principe et la garantie de l’ef-
fectivité, protection de l’environnement dans les
conflits armés, la lutte contre la pollution ou
encore le cadre juridique de la protection de
l’environnement.

Le centre Ziane Achour, qui s’est développé
considérablement ces dernières années et qui
organise périodiquement des rencontres de ce
type, est en droit d’aspirer à devenir une univer-
sité. Les moyens humains, infrastructurels et
matériels existent réellement surtout que la
volonté des responsables de ce centre est indé-
fectible pour réaliser cet objectif.

Bekaï Bensaïd

CENTRE UNIVERSITAIRE ZIANE-ACHOUR DE DJELFA

Rencontre nationale sur la protection
de lÕenvironnement


